
1Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL

Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence

Nom de l’établissement : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

Définition actes de violence à caractère sexuel
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »



2Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL

Priorités/objectifs/moyens

À notre école Portrait de la situation
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Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté Sanctions possibles
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté (suite)

Mesures de soutien et d’encadrement Suivi à tout signalement ou plainte

Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.

«  �Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou  formuler une plainte concernant un acte de violence 
à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »


	Nom de ecole: École secondaire des Hauts-Sommets
	Champ de texte - Priorites et objectifs 2: D'ici la fin de l'année scolaire 2023-2024, impliquer les élèves et parents dans la prévention de la violence à l'école

D'ici juin 2024, diminuer de 30% le nombre de situations de violence verbale entre les élèves

Augmenter de 20% le taux de sentiment d'efficacité du personnel d'ici juin 2024 en matière de violence 
	Champ de texte - A notre ecole 2: Les valeurs de respect, d’engagement, de collaboration et de plaisir sont très importantes dans notre école. Ces valeurs guident nos interactions quotidiennes et façonnent notre communauté éducative.
Le respect est fondamental dans notre école. Nous croyons en l’importance de cultiver des relations saines et positives.
Nous encourageons l’ouverture d’esprit et la tolérance envers les autres; c’est pour cette raison que la violence et l’intimidation sont inacceptables. Toute forme de violence, qu’elle soit physique, verbale ou psychologique sera sanctionnée. Nous ne tolérons aucun comportement agressif ou intimidant.
Les valeurs que nous avons tous choisies sont les piliers de notre école. Elles sont essentielles pour créer un environnement d’apprentissage et de développement personnel enrichissant où chacun se sent valorisé, motivé et soutenu. 

	Champ de texte - Portrait de la situation 2: Forces : 
- Le climat relationnel et de soutien s'élève à 93% selon le personnel scolaire.
- Il est important pour le personnel scolaire d'intervenir dans le respect de la dignité des élèves
Vulnérabilités : 
- Le climat de justice perçu par les élèves est plutôt faible
- Le sentiment d'appartenance des élèves envers leur milieu pourrait grandement être amélioré
- La violence verbale occupe une grande place selon le sondage.
	Champ de texte - Moyens 2: Mise en place d'un formulaire de dénonciation via un code QR. Ce code sera inséré à l'agenda et affiché dans l'école.
Les coordonnées de la personne à contacter pour dénoncer une situation sont disponibles dans l'agenda de l'élève et sur le site de l'école.

	Action a prendre 3: Mettre fin au comportement inadéquat
• Nommer le comportement attendu en lien avec le
code de vie
• Orienter l’élève vers les comportements attendus
• Vérifier sommairement l’état de la victime
• Consigner et transmettre les informations
	Action a prendre 5: - Suspension interne ou externe selon la gravité, la fréquence et l'intensité de la situation.
- Encadrement lors des temps non-structurés.
- Appel aux parents.
- Référence vers un organisme externe
-Suivi midi
-Feuille de route
	Action a prendre 4: Créer un lien de confiance
Évaluer la situation
S'assurer que l'élève victime se sente en sécurité
Référer vers des ressources externes au besoin
Rencontre individuelle
Évaluer la gravité et la fréquence de la situation
Travailler les habiletés sociales et la gestion des conflits
Référer vers des ressources externes au besoin
	Action a prendre 8: - Consignation des événements et des rencontres dans l'outil mémo
- Rencontre avec tous les élèves impliqués de façon individuelle
- Communiquer avec les parents
- Communiquer avec les intervenants externes impliqués dans le suivi des élèves concernés
- Partager l'information pertinente au personnel de l'école
- Suivi TES


